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ENTRE-LES SOUSSIGNES

La Commission de l’Océan Indien (COI), organisation intergouvernementale dont le siège est situé au Blue Tower, rue de l’Institut, Ebène, Maurice, représentée par son Secrétaire général, Monsieur Edgard Razafindravahy, 
Désignée ci-après par « COI »,

d’une part,

et 

L’Institut d’Épidémiologie et de Neurologie Tropicale (IENT) à travers son Unité de Recherche Épidémiologie des maladies chroniques en zone tropicale (EpiMaCT) , Représenté par son Directeur, Monsieur Pierre-Marie Preux 
Désigné, ci-après par « IENT/EpiMaCT »,


d’autre part,

« La COI » , « IENT/EpiMaCT » étant ci-après collectivement désignés par les « Parties ».


Il est préalablement exposé ce qui suit :

La COI est une organisation intergouvernementale de coopération régionale qui regroupe cinq Etats membres : Comores, France/Réunion, Madagascar, Maurice, et Seychelles. La COI s’est donnée la mission de resserrer les liens d’amitié et de solidarité entre les populations, et bâtir des projets de développement durable, destinés à les protéger, améliorer leurs conditions de vie et préserver les ressources naturelles dont elles dépendent fortement. Seule organisation régionale africaine composée exclusivement des îles, elle défend leur insularité sur la scène régionale et internationale, afin d’obtenir des mesures, des mécanismes et des financements appropriés. Plateforme de coopération régionale, elle permet de mutualiser les ressources et les compétences pour mieux répondre à des problèmes souvent transfrontaliers. Elle contribue à structurer des réseaux régionaux d’hommes et des femmes pour partager des informations, des expériences et des bonnes pratiques, et ainsi tracer la voie d’un développement plus durable et solidaire. 

L’ Épidémiologie des maladies chroniques en zone tropicale (EpiMaCT) constitue l’unité de recherche de l’Institut d’Épidémiologie et de Neurologie Tropicale (IENT) , Institut d’Université créé en 1982 à l’Université de Limoges (IENT). EpiMaCT a également été reconnu par l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale(Inserm) en 2012 et par l’IRD en 2022. En raison du phénomène de transition épidémiologique, la charge des maladies non transmissibles augmente en zone tropicale, en particulier celle liée aux facteurs et marqueurs de risque cardiovasculaires et aux troubles neurologiques et psychiatriques. L’accès aux soins dans les pays tropicaux devient ainsi un enjeu politique mondial majeur, dans le contexte du glissement progressif de la charge des maladies transmissibles vers celle des maladies non transmissibles, le plus souvent chroniques. De ce fait, EpiMaCT a élargi ses activités au-delà de la neuroépidémiologie en intégrant les maladies cardio-vasculaires, les maladies mentales et les cancers dans les zones tropicales. L’IENT répond aux obligations d’une Association définit par la loi 1901 (Organisation Non Gouvernementale à but non lucratif) et met en œuvre des projets selon plusieurs lignes directrices : (i)  Formation pour la santé (de la prévention et des soins primaires jusqu’aux spécialités médicales), (ii) Recherche et formation par la recherche , (iv) Aide à l’augmentation des capacités et à la structuration de la recherche dans les pays du sud, (v) Missions de société savante, par l’organisation de séminaire, symposium et congrès dans la thématique de l’épidémiologie et l’accès aux soins dans les pays du sud , (vi) Réponse à des Appels à Projets et coordination de programmes collaboratifs. 




Considérant :
· Les maladies non transmissibles (MNT) sont à l’origine de 41 millions de décès chaque année, soit 74 % de l’ensemble des décès dans le monde.
· Chaque année, 17 millions de personnes meurent d’une MNT avant l’âge de 70 ans ; 86 % de ces décès prématurés surviennent dans les pays à revenu faible ou intermédiaire.
· Sur l’ensemble des décès imputables aux MNT, 77 % se produisent dans des pays à revenu faible ou intermédiaire. 
· Les maladies non transmissibles sont actuellement parmi les premières causes de décès dans les États membres de la COI.
· Le mandat de la COI en termes de surveillance des maladies et la sécurisation sanitaire dans son espace régional, incluant la formation.
· Le développement du réseau SEGA One Health (Surveillance Epidémiologique et Gestion des Alertes), porté par la COI, et institutionnalisé par une charte signée par tous ses Etats membres;
· La Stratégie régionale de sécurité sanitaire de la COI qui cadre les actions du réseau SEGA-One Health et qui inclut les maladies non transmissibles et la recherche opérationnelle parmi les domaines d’action prioritaires.
· L’expertise scientifique de l’IENT/EpiMaCT dans les domaines des maladies non transmissibles en zone tropicale, du montage de projets, de la formation,  et son expérience dans l’océan Indien, incluant des collaborations avec le réseau SEGA-One Health.
· Le processus de pérennisation du réseau SEGA-One Health nécessitant de monter des projets et de postuler à des appels à projets pour financer ses activités.
· La Charte du réseau SEGA-One Health qui stipule l’utilité des conventions de coopération atteindre ses objectifs.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet

La présente convention a pour objet de pourvoir un cadre définissant le champ d’application et les modalités de la coopération entre les Parties, afin de mieux se coordonner et collaborer, au bénéfice des populations de l’Indianocéanie.



Article 2- Domaines de coopération
La coopération entre la COl et l’IENT/EpiMaCT s'articulera autour des priorités définies dans le cadre de du réseau SEGA-One Health  et portera sur toutes les questions d'intérêt commun qui relèvent du domaine des maladies non transmissibles et de la recherche opérationnelle, et pourra notamment consister à :
· La co-animation du groupe de travail « Maladies Non Transmissibles » du réseau SEGA- One Health 
· La conception de projets sur la prévention et la prise en charge des maladies non-transmissibles dans l’Indianocéanie, et la réponse à des Appels à Projets internationaux,
· Le Système d’Information Régional pour la Santé fiabilisant les indicateurs épidémiologiques et constituant une ressource pour des données et du matériel destinés au public et aux professionnels de santé de la région IndianOcéanie 
· Les programmes de formation respectifs des deux parties, ainsi que des co-direction de thèse, des mémoires de recherche ou de fin d’Études
· La collaboration pour l’amélioration et une meilleure adéquation des parcours de formation pour les métiers de la Santé dans l’Indianocéanie, dès l’opérationnalisation du Campus Régional des Métiers et des Qualifications d’excellence One Health et action sociale de la COI
· Les appuis techniques à apporter aux États membres de la COI dans le domaine des préventions et gestion des maladies non transmissibles

L'élaboration et la mise en œuvre de projets conjoints dans les secteurs et domaines d'intérêt commun ci-dessus mentionnés feront l'objet de conventions spécifiques en cas de flux financiers pour définir les modalités pratiques, techniques et financières de la participation de chacune des parties.


Article 3 – Durée 
Cette convention cadre est conclue pour une durée de 4 ans à compter de sa date de signature. Tout renouvellement fera l’objet d’un écrit (avenant) signé par les deux parties.

Article 4- Communication
Toute action de communication et de visibilité relative aux activités décrites dans la présente convention doit :
-	être validée au préalable par échange de courriel par les deux parties
-	présenter clairement l’intervention en partenariat de la COI et de l’IENT/EpiMaCT notamment à travers les mentions 

xxxxxx pour l’IENT/EpiMaCT, 


et https://www.commissionoceanindien.org/ sur le site de la COI, 
https://segaonehealth.org/ sur le site du réseau,
https://www.facebook.com/commissionoi sur Facebook,
https://twitter.com/commission_coi sur Twitter, 
https://www.linkedin.com/company/commission-de-locean-indien/ sur linkedIn, 
https://www.youtube.com/user/iocommission sur YouTube-COI, 
https://instagram.com/commission_oceanindien?igshid=YmMyMTA2M2Y=  sur Instagram-COI, 
https://www.commissionoceanindien.org/newsletter/ sur le site de la COI et 
https://segaonehealth.org/newsletter/ sur le site du réseau.
-	préciser le cadre d’intervention qui est le réseau SEGA One Health et le projet source de financement (le cas échéant)
-	Afficher au même niveau l’IENT/EpiMaCT, la COI et les bailleurs (taille et disposition des logos). Ils devront être placés de manière visible sur tous les supports de communication.
-	Les Parties se partageront les logos aux formats nécessaires ainsi que leur charte graphique.
-	Les Parties veilleront à ce que chacune d’entre elles soit clairement visible ou indiquée dans les communications orales, écrites et visuelles.
Les parties s'engagent à respecter ces dispositions, pour toute communication sur les interventions, même à l’expiration de la présente convention.

Article 5- Obligation de réserve et publications des données
L’IENT/EpiMact et la COI sont tenus à la confidentialité des informations dont ils seront amenés à disposer dans le cadre des activités particulières qui leur sont confiées dans le cadre de ce partenariat.
Ces données sont exploitées et diffusées par la COI à des fins de surveillance et d’alerte selon les modalités établies avec les Etats membres dans le cadre du fonctionnement du réseau SEGA-One Health.
L’IENT/EpiMact peut exploiter ces données à des fins de recherche et/ou d’enseignement, sous réserve de l’accord du ou des Etats membres concernés. Dans ce cas, l’IENT/EpiMact aura l’obligation de mentionner l’origine des données et le partenariat avec la COI.
L’accord des Parties doit être préalable à toute publication ou communication, à des tiers, des informations épidémiologiques relatives aux activités traitées conjointement.
Leur publication est réalisée soit sous le timbre conjoint des parties, soit indépendamment, avec mention de la collaboration avec l’autre partie. La demande est faite par l’une ou l’autre des parties. 
L’accord doit être donné par écrit dans le mois qui suit la réception de la demande. Passé ce délai, l’accord sera considéré comme acquis et la Partie pourra procéder à la publication.
Ces dispositions sont valables pour toute utilisation des données même à l’expiration de la présente convention, jusqu’à ce que ces données tombent dans le domaine public.

Article 6 – Modification-Résiliation
La présente Convention peut être modifié par un avenant dûment signé par les deux Parties.

Chacune des Parties pourra à tout moment résilier la présente Convention, à son entière discrétion, sous réserve d'un préavis écrit de soixante (60) jours à l'autre Partie. Toutefois, les obligations dans les conventions spécifiques, le cas échéant, doivent être remplies selon les termes de chacune qui y sont spécifiés.


Article 7- Loi applicable, litiges
En cas de difficulté de l’exécution ou d’interprétation de la présente convention, les Parties s’engagent à résoudre leur différend à l’amiable.

Tout différend lié à la présente convention que les parties ne pourraient régler à l’amiable sera soumis à conciliation conformément au droit du pays de siège de la COI.




Fait à Port Louis, en deux (2) exemplaire, le      /    / 2024

						Pour la COI


SEMr. Mr Edgard Razafindravahy
Secrétaire général



Pour l’IENT/EpiMaCT, 
Pr. Pierre-Marie Preux
Directrice 
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